
Prise en 

charge de la 

violence de la 

part de la 

clientèle

Annie Drouin, conseillère en prévention



Qui sommes-nous ?

Association paritaire pour la santé 

et la sécurité du travail, secteur

« Administration provinciale »



Objectifs

Sensibiliser au phénomène de la 
violence au travail

Identifier les mesures préventives de la 
violence en milieu de travail 



Qu’est-ce que 

la violence au 

travail?



• Tout acte de violence physique posé à l’endroit d’un membre 
du personnel ou de l’un de ses proches et qui découle de ce 
statut.

• Toute manifestation de violence verbale ou écrite envers le 
personnel ou envers ses proches, qu’il s’agisse de menaces, 
d’intimidation, de diffamation, de chantage, de propos 
injurieux ou grossiers ou de harcèlement.

Définitions de la violence



• Tout acte de vandalisme commis sur ce qui appartient à un 

membre du personnel, à cause de ce statut, ou au Ministère 

lui-même, y compris les locaux qu’il occupe. 

• Tout comportement perturbateur sur les lieux de travail comme 

bloquer la porte d’entrée ou l’accès au comptoir, crier, jurer, 

insulter les personnes présentes et refuser de cesser après un 

avertissement.

Définitions de la violence



Arrive à divers endroits

Chez le client

Au téléphone

À l’accueil

En entrevue

Vie personnelle



Accès aux 

services

1

2

3

4

5

Causes potentielles

Organisation

du travail

Aménagement

Attitude et 

comportement

Conditions 

personnelles et 

contextes

particuliers



Quel est votre niveau de tolérance?



Qu’est-ce qu’un 

programme de 

mesures 

préventives?



Pourquoi est-ce important d’avoir des 
mesures préventives ?

Il est difficile d’éliminer 

le risque à la source …

Peut constituer un 

accident de travail!



Programme de mesures préventives

Suivi des 

événements

Politique 

organisationnelle
Tolérance et définitions



Programme de mesures préventives

Avant

Pendant

Après 



AVANT

• Politique claire
– Définitions

– Tolérance organisationnelle

• Environnement sécuritaire

• Règles et procédures

• Lignes directrices de 

comportements sécuritaires

• Formations 



Niveau de tolérance organisationnelle



Environnement sécuritaire

• L’aménagement

✓Éliminer ou limiter l’accès aux aires sécurisées

✓Enlever ou fixer les objets pouvant servir « d’arme » 

ou de « projectile »

• Le mécanisme d’appel à l’aide



Aménagement sécuritaire



Que se passe-t-il alors ?



Règles et procédures

1

Retour 
d’appel

Accessibilité

et délai de 

service

Nombre
d’intervenants

Rencontres 
à deux

2

Clients 
intoxiqués

Clientèles 

particulières

3

Circulation 

de la 

clientèle

Carte visiteur

Aires 
sécurisées

Travailler seul?

4

Méthodes

de travail

Heures de 
rencontres

Salles visibles
de l’accueil

5

Transmission 

de l’information

Codes dans les 
dossiers?

Accueil vs agent



L’accessibilité et le 

délai de service
01

02

03

04

05

06

L’agressivité anticipée

Les voies de fait

Les altercations

Les agressions armées

Autres situations

Lignes directrices de comportements 
sécuritaires



Formation, information 

et sensibilisation

• Formation de base (ex: OMEGA)

• L’attitude et les comportements pour traiter avec les 

clientèles particulières (santé mentale, diversité 

culturelle)

• La diffusion des mesures corporatives

• Les rappels et les mises à jour



PENDANT



Équipe d’intervention

• Supporter rapidement la 

« victime »

• Intervenir verbalement 

uniquement

• Permettre de contrôler la 

situation



APRÈS



Gestion des événements

• Déclaration des événements

• Les mesures administratives ou juridiques auprès 

des client-agresseurs

• Les soutiens à la victime 

 (psychologique, financier, juridique, administratif)

• Procédure spécifique à l’établissement
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Déclaration



Et la victime maintenant:
l’analyse post-événement

• Permet de faire un retour 

sur l’événement

• Peut être formelle ou 

informelle

• Permet de conclure 

positivement sur un 

événement



Questions?



Suivez-nous !

Infolettre

APSSAP

APSSAP

https://apssap.qc.ca/

https://www.facebook.com/APSSAPQc/
https://www.linkedin.com/company/apssap/
https://apssap.qc.ca/
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